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Apprentis méritants
La formation des cadres est une tâche importante de la société

d aujourd'hui. Dans tous les métiers, dans toutes les professions, les
outils et les instruments se perfectionnent, les méthodes de travail se
modernisent et ce qui était excellent hier ne l'est plus aujourd'hui. Ce
qui est la perfection aujourd'hui ne le sera plus demain.

;
M- René Steiner, président de l'ADlJ, l'a rappelé à Delémont à

l occasion de la 10e Journée des apprentis méritants du Jura après avoir
rendu hommage au travail de M. Michel Hânni qui, pour raison de
santé, a cédé les rênes de la commission de formation professionnelle
à M. Roger Schindelholz.

Mais, si le président de l'ADIJ a félicité, à juste titre, les lauréats
dont on trouvera la liste plus loin, M. René Christen, mandataire
commercial ù Delémont, a profité de l'occasion pour adresser une mise en
garde à ceux qui se désintéressent de la formation professionnelle.

Il est aujourd'hui, a-t-il précisé, une idée assez répandue et dont
malheureusement certains se font les champions conscients ou inconscients

en clamant aux quatre vents l'inutilité d'une formation
professionnelle complète au profit de la spécialisation. Tout leur est bon pour
justifier leur manière de voir : la carte perforée, le cerveau électronique,
le robot, en un mot toutes les inventions de notre siècle.

Sans entrer dans les détails, l'orateur réfuta avec vigueur les
arguments utilisés par ceux qui discréditent si facilement l'apprentissage.

Il faut le dire et le redire assez haut, ajouta-t-il, jamais nous
n'avons eu autant besoin d'hommes et de femmes de métier I Jamais
la formation professionnelle n'a été autant prisée parce quelle répond
à un besoin, à une demande toujours plus forte. A l'époque des engins
spatiaux, est-il permis d'affirmer que la formation professionnelle n'est
plus nécessaire 1

Que peuvent faire les apprentis tout récemment promus au rang
de professionnels Ils peuvent, par leur exemple, montrer ù ceux qui
les entourent, prouver à ceux qui les regardent combien l'apprentissage
est une chose payante parce qu'il permet d'acquérir dans la profession
une place que du personnel à formation incomplète ne pourra jamais
ou presque jamais atteindre.

Les pertinentes réflexions auxquelles se livra M. Nidder, directeur
de l'Office cantonal de la formation professionnelle, n'en eurent alors
que plus de résonance.
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